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Cahier des charges 

Programme national de numérisation et de valorisation des 

contenus culturels 2024 
 

 

 Contexte et cadre national de référence 

 

Favoriser le rapprochement du public avec les œuvres et créer des usages numériques 

innovants dans le domaine culturel, tel est l’objectif majeur du Programme national de 

numérisation et de valorisation des contenus culturels porté par le ministère de la Culture 

et mis en œuvre par la DRAC de Normandie. 

 

Ce programme succède au Programme national de numérisation du patrimoine culturel et de 

la création (1996-2016) avec une nouvelle ambition :  résolument tourné vers les usages, il ne 

vise ni la conservation, ni la création numérique mais la diffusion, l'utilisation et l'accès aux 

contenus culturels par le plus grand nombre. 

 

A ce titre, il s'inscrit dans la politique de démocratisation culturelle et d’éducation 

artistique et culturelle du ministère de la Culture. 

 

 Objectifs du programme 

 

• assurer la numérisation de contenus culturels en augmentant significativement l’offre de 

ressources culturelles numériques constituée d’ensembles cohérents et de taille critique 

•  diffuser des contenus culturels et permettre leur réutilisation, la plus libre et ouverte possible, 

par le grand public et les professionnels 

• développer le numérique éducatif ; 

• favoriser l’émergence de nouveaux services et usages en ligne. 
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 Contenus culturels concernés 

 

Tous les types de contenus sont éligibles au PNV. Il peut s’agir, cette liste étant donnée à titre 

d’exemples, de fonds d’archives, de films, de photos, d’images, d’enregistrements sonores, 

de cartes, de livres, d’articles de presse, d’objets, de captations de spectacles ou encore de 

patrimoine bâti.  

 

 Typologie des projets  

Les projets éligibles au PNV concernent : 

1. les opérations de numérisation destinées au grand public et aboutissant à une 

valorisation numérique centrée sur les usages 

 

2. les actions permettant la mise à disposition et la diffusion de contenus culturels, 

notamment : indexation, logiciels et opération de clairage des droits 

. 

Dans les secteurs suivants :  

• spectacle vivant (théâtre, danse, etc.),  

• musique,  

• patrimoine matériel et immatériel et cultures régionales,  

• nouveaux médias,  

• livre,  

• arts plastiques et visuels,  

• cinéma, audiovisuel  

• service d’archives territoriales  

• architecture, urbanisme et design 

Ne sont pas éligibles :  

• les projets de numérisation dont la finalité n’est pas la publication pour le plus grand nombre 

• les projets qui ne sont pas en lien avec la vie culturelle normande 

 

 Critères d’évaluation 

Les dossiers sont évalués au regard :  

- de la stratégie déployée en matière de diffusion des contenus numérisés : elle devra être 

prévue a minima via un site web préalablement et clairement identifié dans le dossier de 

demande de financement, et ce, même si certaines applications prévues visent à valoriser in 

situ les ressources numériques (selon les logiques relevant de la "réalité augmentée" ou à 

travers des formes de géolocalisation), 
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Afin de garantir la publication finale des contenus, la DRAC ne refinance pas, dans le cadre 

du PNV, les structures n’ayant pas mis en ligne leurs ressources numérisées, au plus tard 2 

ans après l’attribution de la subvention.  

L’attribution de la subvention PNV implique :  

• Pour les services d’archives départementales et municipales, le signalement non-exclusif 

des métadonnées des collections numérisées sur le portail FranceArchives, dans le respect 

des conditions de participation au portail national et en lien avec ses responsables. 

• Pour les établissements dotés de l’appellation « Musée de France », la mise en ligne 

prioritaire, non exclusive, des métadonnées et images sur la base nationale Joconde, dans 

le respect des termes de la charte de participation au catalogue collectif des collections des 

musées de France et en lien avec ses responsables.  

- de l'intérêt des contenus, dans une perspective de démocratisation culturelle : les collections 

ou fonds valorisés doivent intéresser le grand public et non exclusivement un public de 

professionnels de la culture. Une attention particulière sera également portée sur les liens 

susceptibles d'être créés avec l'éducation artistique et culturelle sur le territoire normand. 

- du soutien au développement économique, touristique et à l'attractivité territoriale,  

- du caractère innovant du dispositif : une attention particulière sera accordée aux projets 

proposant des outils de médiation innovants ou favorisant le développement des territoires 

(ex.: nouveaux usages pour le tourisme, l'éducation, la recherche etc.), 

- des efforts de mutualisation et de la construction et du portage partenarial du projet, 

- du potentiel de modélisation et de transférabilité du projet, 

- de l’utilisation de technologies interopérables et ouvertes 

- des conditions d’utilisation et de réutilisation des contenus numérisés qui faciliteront le 

meilleur partage des œuvres et notamment : réutilisabilité des contenus, réutilisabilité des 

métadonnées et/ou informations associées, qualité « Haute définition / Moyenne / Basse 

définition » de mise à disposition 

- du respect des règles de l'art dans le processus de numérisation : les projets devront 

respecter les normes en termes de format de fichiers et de métadonnées, de réutilisation de 

données publiques, de propriété intellectuelle, etc. 

 

 

Rappel :  

Avant toute opération de numérisation, il faut distinguer entre les contenus qui relèvent du 

Domaine public et ceux qui sont protégés par des droits d’auteur. Les droits d’auteur 

patrimoniaux dont bénéficient chaque auteur s'éteignent, sauf cas particuliers, 70 ans après la 

mort de l'auteur. L’œuvre entre alors dans le Domaine public et devient librement réutilisable, 

https://francearchives.gouv.fr/fr/about
mailto:francearchives.siaf@culture.gouv.fr
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Musees/Pour-les-professionnels/Rendre-les-collections-accessibles-aux-publics/Assurer-la-diffusion-numerique-des-collections/Participer-a-Joconde-catalogue-collectif-des-collections-des-musees-de-France/Diffusion-sur-Joconde-catalogue-collectif-des-collections-des-musees-de-France/Charte-de-participation-a-la-base-joconde-catalogue-collectif-des-collections-des-musees-de-France-sur-POP-plateforme-ouverte-du-patrimoine
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Musees/Pour-les-professionnels/Rendre-les-collections-accessibles-aux-publics/Assurer-la-diffusion-numerique-des-collections/Participer-a-Joconde-catalogue-collectif-des-collections-des-musees-de-France/Diffusion-sur-Joconde-catalogue-collectif-des-collections-des-musees-de-France/Repartition-geographique-du-suivi-des-versements-des-musees-de-France-sur-Joconde
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y compris commercialement. (Pour en savoir plus voir Guide A - Ouverture et réutilisation des 

informations publiques numériques du secteur culturel, chapitre II)  

 

Obligation des porteurs de projets :  

Les porteurs de projets devront :  

• Indiquer le statut des ressources à numériser, en précisant celles qui relèvent du Domaine 

public et celles qui sont soumises aux droits d'auteur ;  

• Rendre les ressources du Domaine public librement accessibles, téléchargeables et 

gratuitement réutilisables, y compris pour une réutilisation commerciale ;   

Veiller à ce que l’opération de numérisation ne génère pas de nouveaux droits d’auteur. 

 

 Modalités d’évaluation 

L’examen des propositions (éligibilité et évaluation) est mené sur la base du dossier 

décrivant l’opération transmis par le porteur de projet.  

Le service instructeur se réserve le droit :  

- d’ajuster le montant de la subvention proposée par rapport au montant initial demandé,  

- de fixer des conditions supplémentaires ou de suspendre sa décision à l’obtention 

d’informations complémentaires dont il pourra faire la demande auprès des porteurs de 

projets. 

 

 Composition de la commission 

Conseillers et chefs de service de la DRAC Normandie 

Conseillers et experts de l’administration centrale. 

Chargés de mission patrimoine de la région Normandie 

 

 

 Dépenses éligibles 

• contenus à numériser : la transformation d’un contenu d’un état non numérique à un format 

numérique ;  

• contenus à renumériser : la renumérisation d’objets ou contenus déjà disponibles sous forme 

numérique (qu’ils soient nativement numériques ou pas), et dont le format technique actuel ne 

permet pas la pleine réutilisation ni la conservation pérenne ; 

• Moyens nécessaires à la diffusion des contenus, notamment : 

•  indexation : l’indexation – éventuellement rétrospective – de fonds numérisés 

(enrichissement des métadonnées) 

http://www.culture.gouv.fr/Media/Thematiques/Innovation-numerique/Folder/Livrables-GT-Numerisation/Guide-ouverture-et-reutilisation-des-informations-publiques-numeriques-du-secteur-culturel
http://www.culture.gouv.fr/Media/Thematiques/Innovation-numerique/Folder/Livrables-GT-Numerisation/Guide-ouverture-et-reutilisation-des-informations-publiques-numeriques-du-secteur-culturel
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• logiciels : les logiciels destinés à favoriser l’enrichissement en métadonnées et 

l’appropriation des ressources numérisées, dans un objectif d'accès et de diffusion par le 

plus grand nombre (outils d’éditorialisation, d’enrichissement collaboratif, ludification, 

etc.) ;  

• opérations de « clairage des droits » : actions consistant à identifier les ayants droits d’une 

œuvre, en faciliter la cession de droits et la réutilisation et en garantir la diffusion; 

• étude, coûts de conception et de développement ;  

• réalisation de maquettes, tests d’usage ;  

• frais de personnels mobilisés sur le projet :  

• coûts de marketing / communication.  

 

 Porteurs de projets 

  

Le programme est ouvert à tous les acteurs publics et privés à but non lucratif de Normandie: 

  

 Modalités de financement 

Pour un projet co-financé par une collectivité et dont la demande serait supérieure à 20000 

euros, merci de joindre Myriam Curé, assistante, à l’adresse suivante : 

myriam.cure@culture.gouv.fr qui vous orientera vers un conseiller ou consulter la carte ci-

dessous.  

 

La subvention allouée par la DRAC de Normandie ne pourra pas représenter plus de 50 % du 

budget total projet, sauf cas exceptionnel. 

Le montant sera attribué en une seule fois.  

Le budget total du projet devra clairement identifier la répartition des charges entre la subvention 

demandée à l’État et celles prises en charge par d’autres partenaires et/ou par le porteur du 

projet.  

La subvention n’est pas accordée en soutien au fonctionnement du porteur de projet mais affectée 

à la réalisation du projet.  

Le projet devra être mis en ligne au plus tard deux ans après le versement de la subvention. 

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation de la subvention non 

conforme à l’objet défini, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le reversement 

total ou partiel des sommes perçues au Trésor Public. 

  

 Modalités de candidature 2024 

 

mailto:myriam.cure@culture.gouv.fr
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La candidature se fait en ligne en suivant le lien suivant : Programme de numérisation et de 

valorisation avant le 31 mai 2024 

 

 

 Prendre contact avec un conseillers action culturelle et territoriale DRAC 

Normandie 

Hélène Langlois - helene.langlois@culture.gouv.fr>; 

Marielle Stinès - marielle.stines@culture.gouv.fr 

Caroline Renault - caroline.renault@culture.gouv.fr 

Bruno Ponsonnet - bruno.ponsonnet@culture.gouv.fr 

 

 

 

https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Appels-a-projets-candidatures/Programme-de-numerisation-et-de-valorisation-des-contenus-culturels-PNV
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Appels-a-projets-candidatures/Programme-de-numerisation-et-de-valorisation-des-contenus-culturels-PNV
mailto:helene.langlois@culture.gouv.fr
mailto:caroline.renault@culture.gouv.fr
mailto:bruno.ponsonnet@culture.gouv.fr

